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La date limite de consommation (DLC) ou la date
de durabilité minimale (DDM)

Descriptif :

Fiche pratique de la DGCCRF ou comment la DDM remplace la DLUO ?

Les produits alimentaires préemballés comportent une mention indiquant la date limite de consommation (DLC) ou la
date de durabilité minimale (DDM).

D’autres dépliants à découvrir :

Poids brut ou poids net, ne payez pas l’emballage 

L’étiquetage nutritionnelle des denrées alimentaires 

Les soldes 

Article à consulter pour savoir pourquoi la DDM remplace la DLUO : 
 L’objectif de modifier la DLUO par la DDM est de réduire le gaspillage alimentaire. En effet, de très nombreux
consommateurs confondent la DLC avec la DLUO. 

Document joint

 Dépliant sur les dates limites de consommation (PDF de 1.5 Mo)

Les dépliants présentent des informations générales sur des questions courantes de consommation.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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1/1

https://ww2.ac-poitiers.fr/ecogest/spip.php?article591
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/poidsbrut_poidsnet.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/poidsbrut_poidsnet.pdf
http://www.economie.gouv.fr/vous-orienter/particulier/consommation/soldes-consommateurs-quels-sont-droits
http://www.hygiene-securite-alimentaire.fr/savez-vous-que-la-ddm-va-remplacer-la-dluo/
https://ww2.ac-poitiers.fr/ecogest/sites/ecogest/IMG/pdf/dlc-ddm.pdf

	La date limite de consommation (DLC) ou la date de durabilité minimale (DDM) publié le 12/06/2015  - mis à jour le 12/12/2016

